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•Harmonisation de l’assiette des cotisations sociales et de CSG / 
CRDS 

•Nouvelles cases Divers à déduire (annexe 2035B)

•Nouveau revenu brut social (annexe 2035 B)

•Effet de la réforme : Diminution des bases

•Effet de la réforme : Augmentation de certains taux
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➔Applicable aux cotisations et 
contributions des PL « à compter de 
la régularisation appliquée aux 
cotisations dues au titre de l’exercice 
2025 »

➔La réforme va donc s’appliquer aux 
régularisations 2025 et provisions 
2026 

➔Sont concernés les professionnels 
relevant du régime de la DRI-TI et DRI-
PAMC. 
Non concernés : autoentrepreneurs, 
artistes-auteurs, Médecins sous 
RSPM.

1 - Le préalable : bien comprendre le revenu brut social et la 
réforme de l’assiette sociale 



•Harmonisation des assiettes des cotisations et de CSG / CRDS 
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ASSIETTE CSG / CRDS
CSS, art. L. 136-3

ASSIETTE COTISATIONS SOCIALES

+ Charges sociales obligatoires (154 bis CGI)

ASSIETTE DES COTISATIONS SOCIALES 
CSS, art. L. 131-6

BENEFICE FISCAL 2035

+ Charges sociales facultatives 

(Madelin PER -> 154 bis CGI)

+ Toutes exonérations fiscales (sauf si le texte institue 

aussi une exonération sociale)

Jusqu’2024 (PL en 2035) A compter de « 2025 » (PL en 2035)

ASSIETTE HARMONISEE
CSS, art. L. 136-3 -> CSS, art. L. 131-6

« BENEFICE ARTICLE 93,1 CGI » 

Recettes – dépenses 

REVENU BRUT SOCIAL 

=

BENEFICE FISCAL 2035

+ Charges sociales facultatives 

(Madelin PER -> 154 bis CGI)

+ Toutes exonérations fiscales (sauf si le texte institue aussi 

une exonération sociale)

+ Charges sociales obligatoires (article 154 bis du CGI)

+ CSG déductible (154 quinquies du CGI)

- ABATTEMENT DE 26 % (représentatif des cot et contr soc)
Minimum 1,76% PASS -> 2025 : 829 € -> bénéfice de 3 188 €).

Maximum 130 % PASS ->  2025 : 61 230 € -> bénéfice de 235 500 €). 

L’harmonisation n’est pas totale.
Des écarts subsistent dans 3 cas : 

- Indemnités journalières 

- Abondement PEE PERCO, intéressement, participation

- Chèques-vacances



•« Revenu brut social » 

 Le « revenu brut social » est calculé par le déclarant lui-même, sur la déclaration 2035. 
       Il est ensuite reporté sur la déclaration 2042 partie DRI (DRI-PAMC ou DRI-TI). 

Les éléments fiscaux et sociaux déclarés en amont sur la 2042-C-PRO (bénéfice, exonérations) ne 
seront plus repris directement par les organismes sociaux.

Exception 1 : PEE, PERCO, intéressement, participation restent sur le formulaire 2042-C-PRO régime déclaration contrôlée.

Exception 2 : Les bénéficiaires des régimes micro (micro-BNC) -> Pas d’abattement 26 %, uniquement l’abattement fiscal (34 %) 
mais sans réintégration préalable des cotisations sociales obligatoires et de la CSG CRDS.

 La séquence de calcul est inversée : 

Le « revenu brut social » indiqué servira d’abord à calculer l’assiette de la CSG / CRDS, et les retraitements 
ensuite réalisés sur la DRI serviront à calculer les cotisations sociales en cas d’écart.

 -> Important pour les IJ, abondements, chèques-vacances.

4



5

Objectif : faciliter la réintégration des exonérations pour le calcul du 
« revenu brut social »

• Nouvelles cases de déductions diverses sur l’annexe 2035B
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• (BV) CSG déductible ; 

• (BK) Charges sociales personnelles, 

correspondant à la somme des 

cotisations obligatoires (BT), 

facultatives Madelin (BZ) et nouveaux 

PER (BU) ; 

• (CO) Exonération jeunes artistes ; 

• (CS) Exonérations ZFU ; 

• (AW) Exonération entreprise nouvelle ; 

• (CJ) Exonération ZFRR ; 

• (CU) Exonération JEI ; 

• (CI) Exonération des médecins « zones 

déficitaires en offre de soins » ; 

• (DG) Déduction 3 % des médecins du 

secteur 1 

• (DH) Déduction groupe III des médecins 

du secteur 1

• (CQ) Plus-values à court terme 

exonérées, correspondant à la somme 

des exonérations de plus-values à court 

terme figurant en page 4 de la 

déclaration 2035 (articles 151 septies, 

238 quindecies, 151 septies A du CGI) ;

• (AX) Résultat net, imposé au taux de 10 

%, de cession, concession et sous-

concession de brevets et actifs corporels 

assimilés.  

(DE) : Sommes à réintégrer pour 

la détermination du revenu brut 

social :

■ La quote-part des abondements 

PEE, PERCO (Pereco) versés à 

votre profit ou au profit de votre 

conjoint collaborateur (quote-part 

incluse en CT), ainsi que celle liée 

à l’intéressement ou à la 

participation ; 

■ La quote-part des déficits non 

professionnels déclarés en page 1 

de la déclaration 2035 (quote-

part en principe incluse dans les 

cases CP/CR de l’annexe 2035 B) ; 

■ Toute autre déduction fiscale sur 

la 2035 ne relevant pas de l’article 

93 du CGI et qui ne serait pas 

listée par ailleurs. 

(DB) : Sommes à déduire pour la 

détermination du revenu brut social :

■ Les indemnités journalières imposables 

et allocations forfaitaires de repos 

maternel versées par la CPAM (hors ALD 

non imposables) ;

■ Les indemnités journalières imposables 

versées par les caisses de retraite (hors 

ALD non imposables) ;

■ Les indemnités journalières Madelin ;

■ Les allocations journalières proche 

aidant versées par la CAF ;

■ La quote-part de résultat d’une activité 

relevant du régime simplifié des 

professions médicales (RSPM), en cas de 

sortie de ce régime en cours d’année 

2025 ;

■ La quote-part de résultat d’une activité 

relevant du régime des artistes-auteurs 

(le cas échéant avant déduction de 

l'exonération jeunes artistes) ;

■ La quote-part des bénéfices non 

professionnels déclarés en page 1 de la 

déclaration 2035 (quote-part en principe 

incluse dans les cases CP/CR de l’annexe 

2035 B).

■ La quote-part de résultat d’une activité 

relevant du régime des collaborateurs 

occasionnels du service public (sauf 

option pour le rattachement au régime 

des TNS) ;

+ Réintégrations hors DE + Réintégrations DE - Déductions DBBénéfice CP

-

Déficit CR

=

Toutes les réintégrations déjà 

répertoriées sur une case spécifique.

•Revenu brut social (DD ou DC)

Toutes les réintégrations non 

répertoriées sur une case spécifique.

Notice 2035 indique de mettre en DE 

les PVCT exonérées et revenus de PI 

imposés à 10 %.

Il nous paraît toutefois plus cohérent, 

si ces sommes ont spécifiquement été 

isolées en CQ et AX, de les réintégrer 

directement pour le calcul des cases 

DC et DD, sans nécessairement les 

faire transiter par la case DE.
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•Effet de la réforme : Diminution des bases

Bénéfice 

avant 

déduction 

des 

cotisations et 

CSG

2024

Base 

cotisations

2024

Base CSG / 

CRDS

(2025)

Base 

harmonisée

10 000 € 5 235 € 9 250 € 7 400 €

30 000 € 22 180 € 27 961 € 22 200 €

50 000 € 38 722 € 46 670 € 37 000 €

80 000 € 63 129 € 74 739 € 59 200 €

120 000 € 97 377 € 112 160 € 88 800 €

Pour les données de l’exemple, PL 

relevant de la catégorie des PAMC et 

de la CARPIMKO avec activité 

conventionnée exclusive sans 

dépassement d’honoraires.
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La baisse des prélèvements sociaux entraînée par ce nouveau calcul d’assiette est compensée par une hausse des 
barèmes des cotisations sociales affectées à la maladie et à la retraite.

➢ Maladie /maternité PL :

➢ Part de revenus entre 0,2 PASS (9 420 €) et 3 PASS (141 300 €) : 8,5 % mais avec une formule complexe 
de calcul dégressif

➢ Part de revenus > 3 PASS : 6,5 %

NB : jusqu’en 2024 : 6,5 % à partir de 0,4 PASS mais avec une formule de calcul dégressif jusqu’à 1,1 PASS.

➢ Retraite de base PL (2025) : 

➢ Part de revenu jusqu’à 1 PASS (47 100 €) : 8,23 8,73 %

➢ Part de revenu jusqu’à 5 PASS (235 500 €) : + 1,87 %

➢ Assiette minimale : 450 X smic horaire

• Par ailleurs, les instances de gouvernance des caisses de retraite complémentaire ont ajusté leurs barèmes de 
cotisations 
(exemple). 

Carpimko : nouvelle cotisation au taux de 8,7 % sur une assiette minimale de 0,5 PASS et maximale de 3 
PASS pour 2026 (au lieu d’un forfait de 2 312 € + 3 % sur l’assiette comprise entre 25 246 € et 237 179 € 
pour 2025).

 Carmf : nouveau taux de 11,8 % pour 2026 (au lieu de 10,2 % pour 2025)

•Effet de la réforme : Augmentation de certains taux
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•Effet de la réforme Exemple

Pour les données de l’exemple, PL 

relevant de la catégorie des PAMC et 

de la CARPIMKO avec activité 

conventionnée exclusive sans 

dépassement d’honoraires.



Notice 2042 DRI-PAMC

Guide Urssaf DRI-PAMC 

Dossier spécial DRI-PAMC 
Revenus de 2025

Outil pratique PAMC DéclaCot’

2 – La DRI-PAMC des revenus de 2025

Documents à votre disposition :

mailto:info@bncplus.fr?subject=Demande%20infos%20BNCplus
https://www.bncplus.fr/dossier-special-les-reports-sur-la-dri-pamc-des-revenus-de-2024


2 – La DRI-PAMC des revenus de 2025



1. Qui est concerné par la DRI-PAMC ? 

• Tous les médecins généralistes secteur 1, Médecins spécialistes secteur 1, Chirurgiens-
dentistes, Sages-femmes, Infirmiers, Masseurs kinésithérapeutes, Orthophonistes, 
Orthoptistes.

• Certains médecins secteur 2 et pédicures podologues (ceux qui n'ont pas choisi le régime 
classique des travailleurs indépendants).

2. Quel est le contexte déclaratif ?

• La DRI-PAMC a remplacé la DS-PAMC depuis la déclaration des revenus de 2022.

• La DRI-PAMC est désormais attachée à la déclaration 2042 mais les données sociales ne sont 
transmises qu’aux organismes sociaux (formalité fusionnée).

3. Pourquoi un volet social 2042-DRI-PAMC ? 

La DRI-PAMC permet de déclarer le revenu qui sert de base au calcul des cotisations et contributions 
sociales payées à l’Urssaf et aux caisses de retraite (CARMF, CARCDSF, CARPIMKO).
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2 – La DRI-PAMC des revenus de 2025



4. Quel est le revenu soumis à CSG / CRDS

Pour les déclarants au réel (2035), la CSG/CRDS est assise sur le nouveau revenu brut social défini dans l'article L. 
136-3 du CSS tel que déclaré sur la déclaration 2035 et reporté sur la déclaration 2042, diminué de l'abattement de 
26 % calculé par les organismes sociaux (minimum de 824 € et maximum de 61 230 € pour les revenus de 2025).

5. Quel est le revenu pris en compte pour le calcul des cotisations sociales ?

-> En principe, l'assiette des cotisations sociales est identique à l'assiette de la CSG/CRDS.

-> Par exception, des différences subsistent dans 3 cas :

- Abondement PEE, PERCO, intéressement au profit du professionnel libéral (CSG/CRDS mais pas de cotisations)

- Indemnités journalières :

- IJ Cpam : Non soumises à CSG/CRDS (déjà prélevée) mais soumises aux cotisations sociales (sauf en cas 
d’ALD)

- IJ Caisse de retraite : Non soumises à CSG/CRDS (déjà prélevée), non soumises aux cotisations sociales 
malgré la rédaction de l'article L. 131-6 du CSS

- IJ Madelin : Non soumises à CSG/CRDS, soumises aux cotisations sociales (sauf en cas d'ALD).

- Chèques-vacances : limite fiscale 1802 €, limite cotisations 541 €, soumis à CSG / CRDS.

-> Spécial PAMC : Certaines cotisations sociales (assurance maladie-maternité, contribution additionnelle PAM, 
allocations familiales pour les médecins) bénéficient d'une prise en charge par l'Assurance Maladie pour la part de 
revenus conventionnés, nets de dépassement d'honoraires (calculé à partir d'un taux Urssaf pour les chirurgiens-
dentistes).



DRI PAMC
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Rationalisation de la partie servant à la 

répartition du résultat : tout est au même 

endroit et substitution de la répartition 

réalisée par le déclarant par un ratio.

IR : Report du nouveau revenu brut social 

déclaré sur la 2035.

IS : nouvelle rubrique pour les 

rémunérations brutes des gérants art. 62

Partie IJ pour la réintégration (ou non) aux 

cotisations sociales

Partie chèques-vacances pour la 

soumission aux cotisations



Partie DRI-PAMC











L’outil pratique 
PAMC DéclaCot’
Spécial collaborateurs de cabinets

Accessible depuis le site BNCplus.fr
(abonnés Premium)

https://www.bncplus.fr/outil-pratique/2042-dri-pamc-2026-revenus-2025
https://www.bncplus.fr/outil-pratique/2042-dri-pamc-2026-revenus-2025


4 – Questions / réponses
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